
 

CONDITIONS d’OBTENTION & d’UTILISATION  
DU DROIT DE STATIONNEMENT 
sur la VOIRIE de MAISONS-LAFFITTE 

 
 
 
 
 
 
Pour acquérir un droit de stationnement au titre de Résident, vous devez fournir : 
 
1. Une photocopie d’un justificatif de domicile (Facture EDF, quittance de loyer…) 

2. Une photocopie de la carte grise du(es) véhicule(s) utilisé(s). 
 
 
 

Pour acquérir un droit de stationnement au titre de Commerçant, Artisan ou Professionnel 
de Santé, vous devez fournir : 
 
1. Une photocopie d’un justificatif professionnel (Kbis, etc.) 

2. Une photocopie de la carte grise des véhicules utilisés. 
 
 
 
Il est désormais possible de régler son abonnement en ligne (lien qui sert également à 
déposer son dossier pour une demande de droit). 
 
 
 
 
 
 

 
INDIGO MAISONS-LAFFITTE 

Place de la Libération (Parc de la Gare) 
1er sous-sol 

Tél. 01 39 57 58 30 

Abonnement résident zone verte : 

Mercredi / Vendredi de 13 h à 17 h 

courriel : b781005@group-indigo.com 
 

https://voirie.fr.parkindigo.com/maisons-laffitte/login
mailto:b781005@group-indigo.com

